
               EXTRAIT DU PROCES VERBAL 

           DES DELIBERATIONS 

             DU BUREAU 
           Département du HAUT-RHIN 

            Arrondissement d'ALTKIRCH 
            Nombre de membres élus : 14 

            Nombre en fonction : 14 
  

    Séance du 11 mai 2010 – 18 h 00 
       Sous la présidence de Gérard LANDEMAINE 

                 

Sont présents : 12 membres 
Ont délibéré : MM. Gérard LANDEMAINE, Paul MUMBACH, André TRABOLD, Bernard SUTTER, Philippe 
SCHITTLY, Daniel DIETMANN, Jean-Marie SCHNOEBELEN, Thierry ROY, Daniel BARNABE, Mme Anne PROB, 
MM. François GISSINGER, Joël WIES. 
 
 

TARIFS ALSH, PERISCOLAIRE ET RESTAURATION SCOLAIRE 

Rentrée 2010/2011 

 
En application des conclusions des Etats Généraux et des orientations budgétaires ; 
 
Le Bureau après délibérations et à l’unanimité DECIDE de FIXER les tarifs des Accueils de Loisirs 
Sans Hébergement, du périscolaire et des restaurations scolaires, en fonction de l’accueil proposé,  
comme suit : 
 

ALSH, PERISCOLAIRE ET RESTAURANTS SCOLAIRES 
 0 à 10 000 € De 10 001 à 

26 250 € 
De 26 251 à 
30 900 € 

De 30 901 à 
35 400 € 

De 35 401 à 
38 850 € 

38 851 € et 
plus 

Forfait midi 5.65 € 6.30 € 6.90 € 7.80 € 8.40 € 8.80 € 

Forfait soir 2.70 € 2.80 € 2.95 € 3.30 € 3.50 € 3.70 € 

Pour information : le forfait du midi correspond à 2h d’accueil + participation au repas (4.2 €) 

 

MERCREDI  
  0 à 10 000 € De 10 001 à 

26 250 € 
De 26 251 à 
30 900 € 

De 30 901 à 
35 400 € 

De 35 401 à 
38 850 € 

38 851 € et 
plus 

½ journée 
sans repas 

1er 
enfant 

5.75 € 6.40 € 7.15 € 8.05 € 8.80 € 9.60 € 

2ème 
enfant 

5.45 € 6.10 € 6.80 € 7.65 € 8.35 € 9.10 € 

3ème 
enfant 

5.15 € 5.75 € 6.45 € 7.25 € 7.90 € 8.65 € 

½ journée 
avec repas 

1er 
enfant 

8.70 € 9.60 € 10.45 € 11.50 € 12.30 € 13.20 € 

2ème 
enfant 

8.25 € 9.10 € 9.90 € 10.90 € 11.70 € 12.55 € 

3ème 
enfant 

7.85 € 8.65 € 9.40 € 10.35 € 11.10 € 11.90 € 

 

MERCREDI ET VACANCES SCOLAIRES  
  0 à 10 000 € De 10 001 à 

26 250 € 
De 26 251 à 
30 900 € 

De 30 901 à 
35 400 € 

De 35 401 à 
38 850 € 

38 851 € et 
plus 



Forfait 
journée 

1er 
enfant 

13.70 € 15.50 € 16.50 € 17.85 € 18.70 € 19.80 € 

2ème 
enfant 

13.00 € 14.70 € 15.70 € 16.95 € 17.75 € 18.80 € 

3ème 
enfant 

12.35 € 13.95 € 14.85 € 16.05 € 16,83 € 17.80 € 

Forfait 
semaine 
(5 jours 

consécutifs) 

1er 
enfant 

61.65 € 69.75 € 74.25 € 80.30 € 84.15 € 89.10 € 

2ème 
enfant 

58,55 € 66.25 € 70.55 € 76.30 € 79.95 € 84.65 € 

3ème 
enfant 

55.50 € 62.80 € 66.80 € 72.25 € 75.75 € 80.20 € 

 

PANIER REPAS  
 0 à 10 000€ De 10 001 à 

26 250€ 
De 26251 à 
30 900€ 

De 30 901 à 
35 400€ 

De 35 401 à 
38850€ 

38 851€ et 
plus 

Forfait midi 
 

3,95€ 4,40€ 4,95€ 5,65€ 6,20€ 6,60€ 

Forfait journée 
 

10,75€ 12,30€ 13,20€ 14,40€ 15,20€ 16,20€ 

½ journée + panier 
repas 

7,25€ 8,00€ 8,80€ 9,75€ 10,50€ 11,40€ 

Ce tarif est appliqué pour les enfants ayant un régime alimentaire totalement incompatible avec les menus 
proposés par le traiteur (allergie alimentaire importante, …).  
 

TARIF HORAIRE  
 0 à 10 000 

€ 
De 10 001 
à 26 250 € 

De 26 251 
à 30 900 € 

De 30 901 à 
35 400 € 

De 35 401 à 
38 850 € 

38 851 € et 
plus 

Tarif horaire 1.55 € 1.55 € 1.70 € 1.90 € 2.00 € 2.10 € 

Ce tarif est appliqué pour des enfants pris en charge par les structures sur des périodes plus longues que 
d’habitude. Il s’ajoute en général au coût forfaitaire. Ex. : augmentation du temps de prise en charge le midi du fait de 
modification d’horaire d’école lié à des activités piscine, enfant non récupéré à l’heure maximum le soir (au-delà de 18h30 en 
périscolaire ou 18h le mercredi ou pendant les vacances scolaires), … 
 

 

EN REGIE 

• Piscine : 4€ la séance 
• Ateliers du soir : 10€ année scolaire 
• Camping (dîner/nuitée/petit déjeuner) : 5€/soirée 
• Photo souvenir : 0,50€ la photo 
• Ventes diverses de pâtisserie, boissons à l’occasion de fêtes : 1€ 
• Vente livrets : 2€ 

 
Avec effet à la rentrée 2010/2011.  
 
AUTORISE le Président à signe toutes pièces à intervenir. 
 
 

Pour extrait certifié conforme                                    Suivent les signatures au Registre. 
DANNEMARIE, le 14 mai 2010         Acte rendu exécutoire le : 
Le Président, Gérard LANDEMAINE           
              
                       
       


